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Conseil d’administration 06-2024 du 28 novembre 2024

Point « Contrat de subvention octroyé dans le cadre du plan de

transformation des zones commerciales (modificatif) »

Délibération n° 2024-29 du 28/11/2024

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

-Vu les articles L. 1231-1 & L. 1233-6 et R. 1231-1 & D. 1233-30 du code général des collectivités territoriales;

-Vu larticle 194 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif & la gestion budgétaire et
comptable publique ;

- Vu la note de présentation.

A la majorité des membres présents ou suppléés, décide :

d'autoriser la signature du contrat de subvention avec la SPL SLAM BERRY lui attribuant une subvention
d'un montant de 2 175 553 € pour le projet zone commerciale Cap Nord au titre du plan de transformation

des zones commerciales, en substitution de la ville de Bourges.

Fait & Paris, le 28/11/2024

Le président du conseil d’administration

—
Christophe BOUILLON
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